
CONVENTION
entre l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« La Compagnie du Grand Boube »

Entre les soussignés :

l'Etat du Grand-Duché du Luxembourg, représenté par sa ministre de la Culture,
désigné ci-après par « l'État »,

et

l'association sans but lucratif « La Compagnie du Grand Boube » représentée par son président,
désignée ci-après « l'association »

il a été convenu ce qui suit :

Article l - Durée de la convention

La présente convention sort ses effets le jour de sa signature par les parties contractantes et vient à
échéance le 31 décembre de l'année de sa signature.

Sauf résiliation par lettre recommandée avec accusé de réception envoyée par l'une ou par l'autre des
parties contractantes au moins deux mois avant l'échéance de la présente convention, celle-ci est
tacitement reconduite aux mêmes conditions pour une nouvelle année.

Article 2. - Missions de l'association

l. Missions générales

L'association s'engage à remplir les missions générales suivantes:
- participer à la diversité culturelle en reflétant les valeurs humanistes d'une société

multiculturelle ;

- promouvoir l'accès à la culture pour tous : aucun citoyen ne doit être privé de l'accès aux
événements ou aux développements culturels pour des raisons financières, sociales,
infrastructurelles, principalement pour les tranches défavorisées et/ou non-luxembourgeoises
de la population, lesquelles doivent être associées à la vie culturelle graad-ducale ;

- sensibiliser et motiver les jeunes générations pour les arts et la culture, tant comme futurs
publics que comme participants créatifs ;

- développer dans le cadre de projets locaux et régionaux, la coopération avec les écoles;
encourager le dialogue entre les personnes issues de contextes culturels et sociaux différents.



2. Missions spéciïïques

L'association s'engage à remplir les missions spécifiques suivantes :

l réaliser et promouvoir des projets culturels ;
2 continuer à développer la qualité de ses créations ;
3 favoriser les contacts entre artistes étrangers et luxembourgeois ,
4 consolider et développer ses réseaux/synergies/partenariats sur le plan national et

international ;

5 mettre en place des projets de coproductions avec des struchires nationales et/ou
internationales ;

6 présenter l'un ou l'autre de ses projets dans plusieurs lieux au Luxembourg ou/et à l'étranger ;
7 mettre au point des stratégies nouvelles pour atteindre un public plus large ;
8 assurer des projets participatifs ou professionnels destinés à un public varié (public jeune,

senior ou défavorisé) ;

9 adhérer au Kulturpass et adopter une tarification réduite jeune public.

Article 3.- Participation financière de l'État

I:apartlc_ipation fmancière.de l'État, telle que définie au présent article, est accordée pour financer
'exécution des missions telles que définies à l'article 2 de'la présente convention et doftêtre'utiïisee

par l'association à ces mêmes fins.

Sur base du budget prévisionnel définitif, élaboré par l'association conformément à l'article 5, l'État
s'engage à accorder à l'association une participation financière d'un montant de 50.000 - euros.

î.oîlt!_particip. ation par, des déPartemente ministériels autres que celui de la Culture ou par une autre
mstance.auxfrais, générés dans le chef de rassociation et dans l'exécution des mission7defmie~s"a
'article 2 de lajrésente convention doit être signalée sans délai au ministère de la Culture" et doïtit re

repris au bilan financier prévu à l'article 5.

Article 4. - Modalités de liquidation de la participation financière de l'État

La participation de l'État est liquidée en deux tranches :

.î une première tranche correspondant à 90 % de la participation financière de l'État est versée à
l'association pour le 31 mars de l'exercice en cours (« N ») au plus tard;

une deuxième tranche correspondant au solde (10 % de la participation financière de l'Etat)
est versée après communication du bilan financier de l'exercice précédant («N-l ») tel
qu'approuvé par rassemblée générale, du rapport d'activités de l'exercice précédant (« N-l »)
tel qu'approuvé par rassemblée générale ainsi que du questionnaire d'évaluation concernant
l'exercice précédant (« N-l »).

L'excédent disponible à la fin de l'exercice est reporté à l'exercice suivant.



Article 5.- Documents à communiquer par l'association à l'État

L'association communique à l'État les documents suivants:

our le 31 mars de l'exercice en cours (« N »):

le budget prévisionnel pour l'exercice suivant («N+l ») approuvé par le conseil
d'administration. Ce dernier doit renseigner de façon précise et détaillée la nature deïfrai's
encourus par l'association du fait de l'exécution des missions décrites à l'article 2 de la
présente convention amsi que l'ensemble des recettes y compris celles prévues par l'alinéa 3
de l'article 3 de la présente convention;

our le 30 avril de l'exercice en cours (« N »):

a) le bilan financier de l'exercice précédant (« N-l ») tel qu'approuvé par rassemblée générale,
b) le rapport d'activités de l'exercice précédant («N-l ») tel qu'approuvé par l'assembiée

générale,

e) le questionnaire d'évaluation concernant l'exercice précédant (« N-l ») remis par l'État et
dûment rempli par l'association. Ce questionnaire concerne entre autres :

. l'exécution par l'association des missions énumérées à l'article 2 de la présente
convention,

. les changements survenus au cours de l'année de l'exercice (changement de statuts.
changement dans le conseil d'administration ou dans la direction, ...)

. la collecte de données d'ordre statistique et financière sur l'association

our le 15 décembre de l'exercice en cours (« N »):

!,LbudgeLprcvlslonnel définitifPour l'exercice suivant («N+l») tel qu'approuvé par le
conseil d'administration tenant compte des recommandations éventuelles de l'Étet.

Les ̂documents repris^ ci-avant doivent être complets, exacts et doivent être fournis s^r
lue compatible avec les logiciels utilisés par l'État.

Article 6. - Comptabilité de l'association.

L'association tient une comptabilité reprenant toutes les dépenses et toutes les recettes relatives à
^exécution de ses missions spécifiées à l'article 2 de la présente convention conformément'aux

du ^ plan comptable uniforme du secteur social (pour~"de7tai'ls"" voï
.-//www. i . etat. lu/c taconv/c taconv. htm).

L'exercice comptable coïncide avec l'année civile.

Article 7. - Contrôle de l'emploi de la participation financière

L',Btat.se réserve le droit de Procéder à un contrôle de l'emploi de la participation financière accordée
'association.

Le.sagentLdu. mimstère de la cultlu'e peuvent demander tous les documents comptables et autres
pièces justificatives qu'ils jugent indispensables au contrôle de l'emploi de la particiDatumfinanaè



Article 8.- Restitution de la participation financière àl'État

^\p^ss^^e, r^e:T d'm exercice dui'êne reai'uce inté^-
?^p^mtions ou inf°ma"°°s f°umies '" '.Msoci'«°" » "'^ .«>. .~.^.e, ""

^^^^^s^^^^^-^^
Article 9. - Obligation d'information

^^^^.^^s^^^^^^^
Article 10. - Publicité

S^^^=^^M^. s^^^£^
Article 11. - Modification de la convention

^^^^^ss^^^^ p. ,.̂ .
Article 12. - Résiliation prématurée de la convention

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le ^2 DfcL. 2Q15

tlOn ASBL n* RPNI Î007 61 B1435
63, rue Félix de Blochausen
L.1243 Luxembourg

DU GRAND BOUBE téj- ̂ lsî 621.74 04 5i
infoe>grandboube.coni
www. grflr>dbout?e. co<n

Pour l'Ètat du Grand-Duché de
Luxembourg

Président
Ministre de la Culture


